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CONTRAT DE TRAVAIL entre PROMERKA SA – chemin de Cousson 23
1032 Romanel-sur-Lausanne, ci-dessous désignée PROMERKA
et

Madame Sandra Schmid
Comme suite à notre entretien, nous avons le plaisir de vous confirmer les termes de votre contrat de travail, en qualité de Operation Manager, dans notre entreprise. 

1. Le contrat de travail remplace le précédent et entre en vigueur le : 01.02.2021
2. Votre temps de travail comprend 42.50 heures par semaine (100%)

3. Votre salaire s’élève à CHF 9230.-, neuf mille deux cent trente francs suisses brut, par mois, sans les éventuelles allocations pour enfants(s) à charge. Pour tous vos déplacements professionnels une indemnisation de CHF 0.70, qui couvre les frais d’usure du véhicule et les frais de carburant, vous sera versée.
4. Un 13e salaire vous sera versé, il sera décomposé en 12 tranches et payés mensuellement.
5. Vous recevrez également une prime de 2% sur vos ventes auprès de la société Containex.
6. Le délai de résiliation du contrat de travail de part et d’autre est assujetti au Code suisse des Obligations.

7. Le droit aux vacances est de 20 jours par an. 2 semaines devront être prises d’affilée au cours de l’année, les jours restants pourront être priss à votre convenance, après accord du chef du personnel.

8. L’entreprise ferme entre Noël et Nouvel-An. Ces journées comptent comme compensation pour les heures supplémentaires, qui sont éventuellement effectuées au cours de l’année. Pour tout surplus le CO s’applique.

9.  Tout au long de la période de votre collaboration avec PROMERKA SA, vous bénéficiez des prestations de notre caisse d’assurances indemnités journalière maladie et accident. Le calcul des ces prestations se fait d’après le montant du salaire.

10. Vous êtes tenue à un devoir de confidentialité en ce qui concerne les activités de PROMERKA SA et de ses clients, que ce soit pendant ou après votre collaboration avec celle-la.

11. Dès l’entrée en vigueur de votre contrat de travail, vous entrez dans notre caisse collective de prévoyance professionnelle, contractée auprès de la compagnie « La Caisse de Pension Pro ».
12. Toute modification  de ce contrat, devra être effectuée sous forme écrite. 

Ce poste reprend vos tâches et responsabilités actuelles, auxquelles se rajoutent les points suivants :
•    Décliner la stratégie de l'entreprise aux niveaux des opérations (d'exploitation et de services),
•    Assister à la productivité et la rentabilité des structures dont tu auras la charge,
•    Satisfaire les clients en respectant les engagements contractuels (qualité, coût, délai),
•    Manager et motiver notre équipe,
•    Mettre en place et faire appliquer les procédures opérationnelles,
•    Prendre en compte les facteurs QSE (Qualité-Sécurité-Environnement) dans les opérations. 
 

Vos nouvelles responsabilités:
•    Contrôler afin de dégager un résultat opérationnel (ROP) conforme aux attentes 
•    maintenir en conditions opérationnelles (assurer la continuité de la production).
En vous souhaitant bonne réception de la présente, nous vous prions d’agréer, Madame, l’expression de nos salutations les meilleures.

PROMERKA SA
M.  Gabriel Gagnère 

Conditions générales du contrat de travail

Bon pour accord :

………………….
……………………
Lieu / date
Signature

CONDITIONS GENERALES DU CONTRAT DE

 TRAVAIL DE L’ENTREPRISE PROMERKA SA
CONTENU PAGE

1. Domaine de validité






       page 4
2. Principes de la politique des relations humaines


       page 4
3. Compétences, période probatoire et conditions de travail définitives          page 4
4. Cessation du contrat de travail





       page 5

5. Devoirs des collaborateurs





       page 5-6

6. Domaine de responsabilité





       page 6

7. Horaire de travail







       page 6-7

8. Vacances








       page 7-8

9. Salaire








       page 8

10. Congés








       page 9

11. Jours de congé individuels





       page 9

12. Jours fériés







       page 10

13. Service militaire / service civil





       page 10

14. Accidents / maladie / congé maternité et accouchement

       page 10-11

15. Assurance accidents






       page 11

16. Assurance maladie et indemnités journalières



       page 12

17. Maintien des prestations salariales en cas d’accident / maladie
       page 12

de congé maternité et d’accouchement

18 
LPP








       page 12

19
Jouissance ultérieure du salaire





       page 12

20
Certificat de travail






       page 13

21
Réglementation antérieure





       page 13

1.
DOMAINE DE VALIDITE
1.1 Les conditions de travail entre le bureau PROMERKA SA et le collaborateur sont définies par les termes du contrat de travail écrit.

1.2 Les présentes Conditions Générales sont parties intégrante du contrat de travail. Les dérogations écrites contenues dans le contrat de travail ont cependant un caractère prioritaire.

1.3 Les Conditions Générales sont valables pour tous les collaborateurs employés à temps complet.

1.4 Les apprentis sont assujettis en premier lieu aux conditions du contrat d’apprentissage.

1.5 Les dispositions légales du Code suisse des Obligations (CO) et de la loi fédérale sur le travail (LTr) sont à caractère subsidiaire.
2.
PRINCIPES DE LA POLITIQUE DES RELATIONS HUMAINES
PROMERKA SA veille à ce que les conditions de travail proposées correspondent aux standards actuels en la matière. PROMERKA SA engage autant que possible des collaborateurs qualifiés qui sont à même de travailler de manière indépendante et qui font preuve d’initiative. Les collaborateurs sont encouragés à progresser dans le cadre de formations internes et externes.

La gestion du personnel s’appuie sur un modèle de gestion basé sur un accord réciproque concernant les objectifs à atteindre et sur la délégation des compétences. Le personnel est géré selon les principes d’une coopération et d’une politique d’information ouverte. Ceci contribue au bien-être des collaborateurs au sein de l’entreprise.

3.
COMPETENCES, PERIODE PROBATOIRE ET CONDITIONS DE TRAVAIL DEFINITIVES
3.1
La direction de l’entreprise conclut le contrat de travail avec le collaborateur

3.2
La période probatoire est de 3 mois en règle générale, sous réserve de dérogations individuelles dans certains contrats de travail.

3.3
Les conditions de travail sont fixées définitivement uniquement,


-  si le collaborateur est en bonne santé ;


-  si le collaborateur a les qualifications professionnelles requises ;


- si l’attitude du collaborateur ne nuit pas aux intérêts de PROMERKA SA.
4.
CESSATION DU CONTRAT DE TRAVAIL
4.1
Un contrat de travail à durée indéterminée peut être résilié par les deux parties contractantes sous réserve de certaines conditions.


a) durant la période probatoire : en respectant un délai de résiliation 
de 7 jours.


b) après expiration de la période probatoire : à la fin d’un mois en respectant les délais de résiliation suivants (selon CO) :


- 1 mois au cours de la première année d’activité


- 2 mois au cours de la 2ème jusqu’à la 9ème année d’activité


- 3 mois à partir de la 10ème année d’activité

4.2
Après expiration de la période probatoire, l’employeur n’est pas en droit de résilier le contrat de travail, dans les cas suivants :

· en cas de service militaire (masculin et féminin), de service civil ou de service pour la Croix Rouge durant 4 semaines avant et après, pour autant que le service effectué dure plus de 12 jours ;

· en cas de maladie ou d’accident (n’engageant pas la responsabilité propre) au cours de la première année d’activité durant 30 jours, au cours de la seconde année jusqu’à la 5ème année incluse durant 90 jours, et à partir de la 6ème année durant 180 jours ;

· durant la grossesse et au cours des 16 semaines qui suivent l’accouchement.

4.3
Le collaborateur coupables de fautes  graves ou d’un comportement inapproprié peut faire l’objet d’un licenciement immédiat. (Article 337 du CO)

4.4
La résiliation du contrat de travail doit dans tous les cas être effectuée par écrit.

5.
DEVOIRS DES COLLABORATEURS
5.1
En cas d’exigences de service ou d’évènements particuliers, le chef des ressources humaines élabore les directives qui s’imposent après avoir consulté la direction.

5.2
Le contrôle et la responsabilité directs des collaborateurs dans chaque département sont échus au chef de département. Les collaborateurs sont tenus de suivre les directives données par leur hiérarchique.

5.3
Le collaborateur exécute avec soin le travail qui lui est confié et sauvegarde fidèlement les intérêts légitimes de l’entreprise PROMERKA SA.

5.4
La présence de tiers dans les locaux de travail n’est pas autorisée sans le consentement du supérieur hiérarchique. 

5.5
La messagerie des systèmes informatiques (Email et internet) pourront être supervisés sur ordre de la direction à tout moment. Avec l’emploi de la messagerie l’utilisateur/l’utilisatrice admets que la direction peut recourir en tous les temps à contrôler tous les messages (imprimé ou dans une autre forme)

5.6
Les portables mis à disposition par l’entreprise sont destinés à l’usage professionnel. L’emploi privé est toutefois permis dans un cadre limité. La direction se réserve le contrôle des factures de téléphone dans des cas exceptionnels.

5.7
Pendant la durée du contrat, le collaborateur ne doit pas accomplir des travaux rémunérés pour lui-même ou pour un tiers (art. 321a CO). Toute exception est soumise au consentement de la direction. L’exercice d’une fonction publique doit être soumis à l’assentiment de la direction.

5.8
Le collaborateur a l’interdiction formelle d’exiger ou de recevoir des commissions ou des avantages quelconques des clients (entreprises et fournisseurs).

5.9
Les collaborateurs sont tenus au devoir de confidentialité sur la durée de leur contrat et après résiliation de celui-ci.

6.
DOMAINE DE RESPONSABILITE
Les collaborateurs répondent des dommages qu’ils causent à l’employeur intentionnellement ou par négligence (art. 321e CO).

7.
HORAIRES DE TRAVAIL
7.1
Les heures de travail sont de 42.50 heures par semaine reparties sur 5 jours, cela veut dire :



- 
Lundi à vendredi : 8.50 heures par jour répartis entre 7h30 et 16h30 avec une obligation de présence de 7h30 à 12h°° et de 13h00 à 16h30.



Restent réservées les dérogations pour certains contrats de travail.

7.2
Les collaborateurs sont tenus de respecter ces horaires de travail.

7.3
Si le collaborateur est empêché de travailler, il est tenu de l’annoncer immédiatement à son supérieur hiérarchique en indiquant le motif de l’absence. 

7.4
Si le volume de travail est particulièrement élevé ou s’il s’avère nécessaire d’effectuer un travail urgent, le collaborateur est tenu de faire des heures supplémentaires.



Les heures supplémentaires fournies sont indemnisées uniquement, pour le surplus, conformément à l’article 8 du contrat de travail.



Elles seront indemnisées uniquement si elles ont été exigées par le supérieur hiérarchique et lorsque le type et le montant de l’indemnisation (compensation, paiement) a été convenu dans le cas précis au préalable.



Les heures supplémentaires qui sont inférieures à 1 quart-heure par jour ne seront pas compensées. Une réglementation spéciale s’applique à ce cas (cf. par. 11.2).

7.5
Les heures supplémentaires peuvent être compensées par un congé d’une durée au moins égale ou, dans certains cas exceptionnels, faire l’objet d’une prestation en argent.

8.
VACANCES

8.1
Le collaborateur a droit à 4 semaines de vacances par année civile, soit 20 jours ouvrables. Deux semaines doivent cependant être prises durant la fermeture annuelle de l’entreprise. Le chef des ressources humaines peut accorder des dérogations dans certains cas particuliers justifiés. Les jours fériés pendant les vacances peuvent être récupérés ultérieurement. La liste correspondante sera actualisée annuellement.

8.2
Durant la période probatoire, le collaborateur n’est pas en droit de prendre des vacances.

8.3
Les vacances sont comprises dans une année civile et sont à prendre jusqu’au 31 décembre de l’année en cours. Elles peuvent être prises exceptionnellement ultérieurement jusqu’à une date limite fixée par le chef de ressources humaines, au plus tard toutefois jusqu’à la fin du premier semestre de l’année suivante.

8.4
Au cours des années d’entrée et de sortie dans l’entreprise, les vacances sont fixées proportionnellement à la durée des rapports de travail lorsque l’année de service n’est pas complète.



Lorsqu’un collaborateur quitte l’entreprise, les vacances qu’il a prises en trop sont déduites de son salaire. Si cela n’est pas possible, le collaborateur sortant s’engage à rembourser le salaire qu’il a touché au cours des jours de vacances pris en trop.

8.5
Lorsqu’au cours d’une année de service, le collaborateur est, par sa faute, empêché de travailler pendant plus d’un mois au total, l’employeur peut réduire la durée de ses vacances d’un douzième par mois complet d’absence (art. 329b CO)

8.6
Si le collaborateur est empêché de travailler pour cause de maladie, d’accident, d’accomplissement d’une obligation légale, d’exercice d’une fonction publique, et que l’empêchement n’est pas supérieur à un mois au cours d’une année de service, l’employeur n’a pas le droit de réduire la durée de vacances. L’employeur ne peut pas non plus diminuer les vacances d’une collaboratrice si, en raison d’une grossesse et d’un accouchement elle est empêchée de travailler pendant deux mois au plus. Si l’empêchement de travailler dépasse les durées mentionnées ci avant, les vacances sont réduites d’un douzième par mois complet d’absence supplémentaire. 

8.7
Lors d’absences selon les paragraphes 8.5 et 8.6, les vacances prises en trop peuvent être déduites des vacances suivantes.

8.8
Tant que durent les rapports de travail, les vacances ne peuvent pas être remplacées par des rémunération en argent ou d’autres avantages (art. 329d CO).

9.
SALAIRE
9.1
Le salaire est établis en fonction des prestations, des qualifications, de la formation, des responsabilités et des exigences de la fonction.

9.2
Les ajustements de salaire sont généralement effectués au début d’une nouvelle année civile.

9.3 Le salaire annuel est versé en 12 fractions.

9.4
Le salaire annuel est en général versé le 28 de chaque mois. Les versements sont effectués sur un compte bancaire ou postal.



Les allocations familiales pour enfants sont versées chaque mois en même temps que le salaire.

9.5
Les frais professionnels sont remboursés séparément, après acceptation de PROMERKA SA et uniquement sur présentation de justificatifs.
10.
CONGES

10.1
Les demandes de congés payés ou impayés qui dépassent le cadre des vacances doivent parvenir dans les temps à la direction.


10.2
Les congés impayés sont accordés uniquement lorsqu’ils sont justifiés par des faits particulier et lorsque le supérieur hiérarchique juge qu’une absence n’entrave ni l’entreprise ni le travail à effectuer.


10.3
En cas d’exercice d’une fonction publique ou de formation non obligatoire, la direction décide d’accorder le congé ou non et en fixe les conditions. 

11.
JOURS DE CONGE INDIVIDUELS

11.1
Le collaborateur a droit à des jours de congé payés qui ne sont pas déduits de ses vacances.



- Mariage du collaborateur en possession d’un contrat 



  de travail  non résilié

2 jours



- Mariage au sein de la famille (parents, frères et sœurs, enfants)
1 jour



- Naissance de l’un des ses enfants
1 jour



- Décès au sein de la famille conjoint, enfants
3 jours



 parents, frères et sœurs, grands-parents et beaux-parents
2 jours



- Déménagement du collaborateur en possession d’un contrat



  de travail non résilié
1 jour

· Inspection
   demi journée, ou temps nécessaire
Au cours d’une année civile, 6 jours de congés au plus sont payés

12.
JOURS FERIES
12.1
Les jours fériés payés sont les jours légaux.

13.
SERVICE MILITAIRE / SERVICE CIVIL


13.1
Les dates du service militaire ou d’autres services à accomplir doivent être communiquées au supérieur hiérarchique concerné et au chef des ressources humaines immédiatement après leur parution officielle ou, dans les cas spéciaux, après avoir reçu la convocation.

13.2
Les personnes de nationalité suisse astreintes au service militaire, qui travaillent depuis au moins trois mois pour l’entreprise PROMERKA SA perçoivent la somme légale correspondant à leur perte de salaire.

- 100% du salaire lors de l’accomplissement du service militaire, civil, ou chez les pompiers, si la prestation ne dure pas plus d’un mois au cours d’une année civile.

-  50% du salaire, lorsque la prestation est supérieur à un mois par année civile.


Si les prestations sont supérieures à deux mois par année civile, les prestations salariales ne seront octroyées que si le collaborateur travaille au moins 12 mois pour PROMERKA SA par la suite. Dans le cas contraire, seules seront versées les allocations en vigueur pour perte de gain (APG).

14.
ACCIDENT/MALADIE/CONGE MATERNITE ET NAISSANCE

14.1
Le chef des ressources humaines est en droit d’exiger un certificat médical pour toute absence en cas de maladie ou d’accident.

Dès le troisième jour de maladie, le collaborateur est tenu de présenter un certificat médical dans les six jours.


En ce qui concerne les absences dues à des accidents, le collaborateur est tenu de fournir un certificat médical dans les six jours, et sera couvert à 100% dès le premier jour.
14.2
Le collaborateur déclare être en accord avec ces termes et se tenir prêt à être examiné sur une première demande par un médecin habilité par l’assurance LAA lors de maladie ou accident. Les autres prestations salariales sont versées indépendamment de cette expertise médicale (sous réserve d’une obligation légale de maintien du revenu salarial).



Si le collaborateur refuse de se soumettre à l’expertise médicale après une deuxième demande, son absence sera considérée comme relevant de sa propre faute et ne sera pas indemnisé.

14.3
En ce qui concerne les empêchements de travailler dus à une maladie chronique ou à une grossesse qui n’auraient pas été mentionnées à la signature du contrat, aucune indemnité ne sera versée.

14.4
Après en avoir convenu avec le chef des ressources humaines, les collaboratrices enceintes doivent quitter le travail afin de ne nuire d’aucune manière à elles-mêmes ou à l’entreprise PROMERKA SA.

15.
ASSURANCE ACCIDENTS

15.1
Les collaborateurs sont assurés comme suit contre les suites d’accidents survenus au travail ou en dehors, dans le cadre de l’assurance accidents obligatoire :



LAA: prestations d’assurances de la Zürich


15.2
La prime pour les accidents survenus hors du lieu de travail dans le cadre de la LAA est prise en charge par l’employé. 

16
ASSURANCE MALADIE ET INDEMNITES JOURNALIERES


16.1
Les collaborateurs sont assurés comme suit contre la perte de gains en cas de maladie :



à partir du premier jour et  jusqu’à la fin du 2ème mois : 100% du salaire 



dès le 3ème mois et jusqu’à 2 ans maximum : 80% du salaire


16.2
La prime est prise en charge à moitié par l’employé et à moitié par l’employeur.


16.3
La grossesse et l’accouchement ne sont pas assurés.

17.
MAINTIEN DES PRESTATIONS SALARIALES EN CAS D’ACCIDENT/DE MALADIE/DE CONGE MATERNITE ET D’ACCOUCHEMENT


17.1
Si le collaborateur est empêché de travailler pour des raisons indépendantes de sa volonté suite à une maladie ou à un accident, il touche des prestations salariales conformément aux articles 16 et 17.

17.2
Les prestations salariales en cas de grossesse et d’accouchement sont régies par les dispositions du Code des obligations suisse.

18. LPP

La prévoyance professionnelle est couverte par une assurance collective contractée auprès de la compagnie « La Caisse de Pension PRO ». 

19. JOUISSANCE ULTERIEURE DU SALAIRE

19.1 L’employeur doit payer le salaire, à partir du jour du décès, pour un mois encore et, si les rapports de travail ont duré plus 6 ans, pour deux mois encore, si le travailleur laisse un conjoint ou des enfants mineurs ou, à défaut, d’autres personnes en faveur desquelles il remplissait une obligation d’entretien (art.338 par 2. CO)
19.2 La jouissance ultérieure du salaire peut être exigée par l’ayant droit à la rente de l’assurance. Dans les cas de doute, l’entreprise PROMERKA SA agit selon les directives des instances légales concernées. 
20. CERTIFICAT DE TRAVAIL

20.1
Lors de sa sortie de l’entreprise, le collaborateur peut demander à l’employeur un certificat qui sera établi par le chef des ressources humaines avec l’assentiment des supérieurs hiérarchiques concernés.


20.2
Le collaborateur peut exiger que le certificat porte soit le type et la durée du rapport de travail ou, en plus, sur ses prestations et son comportement.

21. REGLEMENTATION ANTERIEURE
Les présentes dispositions générales du contrat de travail annulent toutes les dispositions précédentes.

Le/les signataires(s) déclare(nt)accepter les présentes dispositions générales en tant que partie intégrante du contrat de travai
…………………………….
………………………….

Lieu / Date

Signature
1

- 10 -


[image: image1.png][image: image2.png]